
En 2012, 4 637 condamnations assorties d’une peine d’em-
prisonnement ferme ont été prononcées en France pour des 
violences volontaires sans incapacité totale de travail (ITT) 1 
avec une unique circonstance aggravante. En 2000, ce nombre 
ne dépassait pas 720.
Cette augmentation s’inscrit dans la continuité de celles des 
autres statistiques de la police et de la Justice en matière de 
violences hors vol. Selon l’ONDRP, elle n’a pas comme origine 
principale une hausse du nombre de victimes. 
Elle serait plutôt le fruit d’une évolution sociétale du report 
des violences et de leurs traitements judiciaires. Certains 
comportements violents, tels que les violences faites par 
le conjoint ou l’ex-conjoint, seraient désormais bien plus 
souvent portés devant les tribunaux correctionnels et bien  
plus sévèrement réprimés qu’auparavant, sans être néces-
sairement plus nombreux.   

En matière de violences volontaires hors vol, de fortes hausses 
ont été observées de 2000 à 2012 en terme de plainte et de 
mise en cause d’une part, de condamnations et d’incarcérations 
d’autre part [➊]. 

Or, d’après les enquêtes de l’Insee, il semble peu probable qu’une 
variation du nombre de victimes en soit la cause (voir « Contexte »). 
En revanche, on ne peut pas exclure que la propension des 
victimes à porter plainte se soit accrue, notamment sous l’effet de 
campagnes de sensibilisation.

Les statistiques de condamnations nous renseignent sur les types 
de violences qui ont connu les variations les plus marquées. En 
dehors des homicides, 17 320 condamnations avec une peine 
d’emprisonnement ferme ont été prononcées pour violences 
volontaires hors vol en 2012 en France [➋]. 

Près de 27 % de ces condamnations, soit plus de 4 600 d’entre-
elles, l’ont été pour une catégorie de délits appelée « violences 
volontaires sans ITT avec une unique circonstance aggravante » 2. 

Ces infractions ont la particularité d’être punissables d’une 
peine d’emprisonnement ferme. En l’absence de circonstances 
aggravantes prévues à l’article 222-13 du Code pénal, une 
personne condamnée pour violences volontaires sans ITT 
n’encourt pas la prison (article R624-1 du Code pénal). 

Depuis 2009, le nombre de condamnations à une peine 
d’emprisonnement ferme pour violences volontaires sans ITT 
avec une unique circonstance aggravante a dépassé le seuil des  
4 000 condamnations annuelles (moins de 1 000 en 2000 et 
2001). Elles ont connu une progression ininterrompue entre 2000 
et 2012 : + 3 918 [➌].

Les types de violences volontaires sans ITT ayant le plus contribué, 
à cette variation sont les violences par conjoint ou ex-conjoint 3 
(+ 1 369 condamnations à de la prison ferme entre 2000 et 
2012) ainsi que les violences « avec l’usage ou la menace d’une 
arme » 4 (+ 1 099 condamnations).
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(1)    Le concept est défini par la Direction des Affaires 
criminelles et des Grâces du ministère de la Justice 
dans le Guide de l’action publique : Les violences au 
sein du couple (p. 29).

(2)  La circonstance est présentée comme unique par 
l’ONDRP car transmise comme telle par le service 
statistique ministériel du ministère de la Justice.

(3) Article 222-13, alinéa 6° du Code Pénal.
(4) Article 222-13, alinéa 10° du Code Pénal.

➊    

évolution des plaintes et des condamnations pour violences 
volontaires (hors vol et homicide)

➋    

évolution des condamnations à une peine de prison ferme  
pour violences volontaires (hors vol et homicide) 

Source ➊➋ : état 4001, Casier judiciaire national, SDSE – Traitement l’ONDRP.
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http://www.justice.gouv.fr/publication/guide_violences_conjugales.pdf
http://www.justice.gouv.fr/publication/guide_violences_conjugales.pdf


➌    

Variation du nombre de condamnations à une peine de prison ferme pour violences volontaires sans ITT  
entre 2000 et 2012 aggravées par une seule circonstance

Source : exploitation statistique du casier judiciaire national, SDSE, Ministère de la Justice - Traitements l’ONDRP

*  Pour plus d’information sur l’ensemble des circonstances aggravantes, consulter l’article 222-13 du Code pénal. 

ConTexTe 
D’après les travaux de l’ONDRP sur les enquêtes en population 
générale de l’Insee, il n’y a pas d’indication d’une hausse des 
taux de violences déclarées. 

Les enquêtes permanentes des Conditions de vie (EPCV) de l’Insee 
fournissent des taux de victimation de l’agression sur deux ans de  
1998-1999 à 2002-2003. Cependant, cette victimation n’est 
pas définie de manière très précise (Voir définition et formulation 
de la question dans le Grand Angle n°3).

En mars 2005, l’Observatoire en commentait ainsi leurs résultats : 
« Le taux d’agression pour 1 000 personnes de 15 ans et plus, 
mesuré par l’enquête PCV, est égal à 67 ‰ [en 2002-2003]. […] 
Dans l’enquête PCV de 2000, la prévalence de l’agression était 
de 68 ‰. Par la suite, si on excepte l’enquête de 2002, ce taux 
varie peu. » (Rapport annuel de 2005, p. 225)

Depuis 2008, l’évolution de la fréquence des phénomènes de 
violences est mesurée par l’ONDRP à partir des réponses collectées 
par l’Insee lors des enquêtes annuelles « Cadre de vie et sécurité ». 

En décembre 2014, lors de la publication des tendances les plus 
récentes disponibles à ce jour, l’Observatoire écrivait au sujet 
des violences qu’« en 2012-2013, […] on mesur[ait] à 4,5 % la 
proportion de personnes de 18 à 75 ans ayant subi au moins 
un acte de violences physiques ou de violences sexuelles sur 
deux ans » et il ajoutait que ce taux affichait d’une part « une très 
grande stabilité » depuis 2010-2011 et que, d’autre part, il était 
en « baisse significative » par rapport « aux niveaux mesurés […] 
lors des périodes 2007-2008 et 2008-2009 » (voir article sur  
la victimation personnelle du Rapport annuel 2014).

Concernant le cas des violences physiques ou sexuelles au sein 
du couple, sur la période couverte par les enquête annuelles 
« Cadre de vie et sécurité », soit de 2006-2007 à 2012-2013, 
on mesure, d’après les déclarations des personnes de 18 à 
75 ans interrogées, que leur taux sur deux ans ne varie pas 
significativement (Voir article sur la victimation personnelle du 
Rapport annuel 2014, p. 35 à 38).

InstItut natIonal des hautes études  
de la sécurIté et de la justIce 

observatoire national de la délinquance et des réponses pénales
 tél : +33(0)1 76 64 89 61 – contact : ondrp@inhesj.fr

directeur de la publication : cyrille schott  
rédacteur en chef : christophe soullez

Les publications citées

En janvier et février 2005, plus de 25 000
personnes de 14 ans et plus ont été
interrogées sur leur sécurité au quotidien

dans le cadre de deux enquêtes menées par l’INSEE.
C’est le résultat d’un dispositif mis en place pour
répondre aux besoins de l’observatoire national de la
délinquance.

Dans son premier rapport annuel, l’observatoire a
étudié les résultats des enquêtes « conditions de
v i e » (ou PCV) de l’INSEE de 2000 à 2004. Les
différents indicateurs pouvant être extraits de ces
enquêtes, ainsi que leurs limites, y sont présentés en
détail. Cela constitue le cadre méthodologique dans
lequel s’inscrivent les articles de l’observatoire sur
les enquêtes auprès des ménages.

L’enquête PCV de janvier 2005 permet de suivre
l’évolution d’une partie des indicateurs PCV
précédents. Le cas des atteintes subies par les
ménages a été traité dans le deuxième numéro de
Grand angle alors que celui des atteintes subies par
les personnes (agressions et vols personnels), est
proposé dans ce numéro. 

En cumulant les enquêtes, on obtient ainsi un
échantillon de taille suffisante pour analyser
certaines formes graves d’agression et, en particulier,
le profil des victimes.

La question des violences, crapuleuses ou non
crapuleuses, ne peut cependant pas être abordée de
façon aussi détaillée que l’observatoire le souhaite.
Cela nécessite une profonde transformation des
enquêtes actuelles qui se déroulent par étape. En
2006, la nature de chaque agression sera ainsi mieux
c o n n u e et, en 2007, il sera possible d’évaluer
séparément le nombre de personnes ayant subi
chaque type d’agression.

Les enquêtes de 2005 constituent une étape dans la
connaissance des faits subis par les personnes. 

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil d'orientation de 
l'observatoire national de la délinquance

PRÈS DE 5 % DES PERSONNES 
DE 14 ANS ET PLUS DÉCLARENT

AVOIR ÉTÉ VICTIMES D’AU MOINS
UNE AGRESSION EN 2004

Le taux de plainte varie en fonction de la nature
de l’agression : il est de 50 % pour les vols avec
violence, de 31 % pour les violences hors vols et
de moins de 10 % pour les injures ou menaces

Cyril RIZK, Responsable des statistiques à l’OND

novembre 2005

GRANDANGLE n°3
Bulletin statistique de l’observatoire national de la délinquance

L e principal indicateur extrait des enquêtes PCV de l’INSEE
et relatif à la sécurité des personnes, le taux d’agression,
s’établit à 4,9 % en 2004. Cela signifie que, selon leurs

déclarations, environ 2,4 millions de personnes de 14 ans et plus ont
été victimes d’au moins une agression en 2004 sur les 49,1 millions
que compte la France métropolitaine. Il peut s’agir d’agressions
verbales ou d’agressions physiques, voire de vols avec violence.

Plus de 40 % des victimes d’agression ont subi plus d’un fait en 2004,
dont près de la moitié en a même subi quatre ou plus. L’ a g ression est
une atteinte souvent multiple dont la nature et les caractéristiques
varient fortement. À p a rtir de questions sur la dern i è re agression 
en date, il apparaît que 59 % des victimes d’agression ont subi des
i n j u res ou des menaces, 26 % des violences physiques et 10 % des
vols avec violence. 

Les injures, menaces et violences (hors vols) sont souvent le fait de
personnes connues de la victime et elles sont commises au domicile,
au travail ou sur le lieu d’étude dans 50 % des cas. Le taux de
plainte est très faible pour les injures et menaces : inférieur à 10 %.
Il est peu élevé pour les violences hors vols : 31 %. Il est bien supé-
rieur pour les vols avec violence, sans pour autant dépasser 50 %.

Le taux d’agression en 2004 est identique pour les hommes et les
femmes. Les femmes sont en revanche plus exposées que les hommes
aux agressions répétées, aux injures et menaces et aux agressions 
dans l’espace privé.

En janvier 2005, un peu plus de 9 % des personnes de 14 ans et plus
disent se sentir souvent ou de temps en temps en insécurité à leur
domicile. 14 % pensent que la délinquance est le problème le plus
important de leur quartier. Hommes et femmes ne se distinguent
pas sur cette seconde opinion alors qu’il existe un fort clivage quant
à la fréquence du sentiment d’insécurité au domicile : 13 % des
femmes de 14 ans et plus l’éprouvent souvent ou de temps en temps,
alors que moins de 5,5 % des hommes sont dans ce cas. 

Ce questionnaire permet notamment d’évaluer le nombre de vols de
téléphones portables que les personnes de 14 ans et plus déclarent
avoir subi en 2004 : il est estimé à plus de 620 000 vols avec ou sans
violence auxquels on peut ajouter 210 000 tentatives.
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Figure 2. Variation du nombre de condamnations à une peine de prison ferme pour violences volontaires aggravées par une seule circonstance et sans ITT 
selon les circonstances entre 2000 et 2012 

 

Désignation de la 
circonstance prévue 

à l'article 222-13  
du code pénal 

(Version du  
12 août 2012) 

2000 
(11 alinéas) 

2012 
(20 alinéas)  Variation 

 Numéro de l’alinéa* Nombre Nombre 

Ensemble des condamnations à une peine de prison ferme pour violences 
volontaires avec une unique circonstance aggravante sans ITT  719 4 637 + 3 918 

Par une personne étant ou ayant été conjoint, concubin,  
ou partenaire lié à la victime par un PACS 6° 85 1 454 + 1 369 

Avec usage ou menace d'une arme 10° 411 1 510 + 1 099 

Par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteurs ou de complices 8°  115 566 + 451 

Par une personne agissant en état d'ivresse manifeste  
ou sous l'emprise manifeste de produits stupéfiants (depuis 2007) 14°  -  407 + 407 

Sur une personne chargée d'une mission au service public 4° bis  43 212 + 169 

Sur ascendant légitime ou naturel ou sur les père et mère adoptifs 3°  13 131 + 118 

Dans un moyen de transport collectif de voyageurs  
ou un lieu destiné à leurs accès (depuis 2003) 13° -  77 + 77 

Sur personne vulnérable 2°  15 68 + 53 

Dans un établissement d'enseignement ou d'éducation ou aux abords  
lors des entrées ou sorties des élèves ou du public 11°  7 41 + 34 

Autres circonstances dont  

30 171 + 141 Sur une personne dépositaire de l'autorité publique 4°  

A raison de l'ethnie, de la nation, de la race ou de la religion, de l'orientation  
ou identité sexuelle de la victime 5° bis et ter  

Source : Exploitation statistique du casier judiciaire national, SDSE, Ministère de la Justice - Traitements l'ONDRP 

* Pour plus d’information sur l’ensemble des conséquences aggravantes, consulter l’article 222-13 du Code Pénal.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006070719%26idArticle%3DLEGIARTI000006417637
http://www.inhesj.fr/fr/ondrp/les-publications/grand-angle/3
http://www.inhesj.fr/sites/default/files/ra-2005.pdf
http://www.inhesj.fr/sites/default/files/ra_2014_ondrp.pdf
http://www.inhesj.fr/sites/default/files/ra_2014_ondrp.pdf
http://www.inhesj.fr/sites/default/files/ra_2014_ondrp.pdf
http://www.inhesj.fr/sites/default/files/ra_2014_ondrp.pdf
http://www.inhesj.fr/sites/default/files/ra-2005.pdf
http://www.inhesj.fr/fr/ondrp/les-publications/grand-angle/3
http://www.inhesj.fr/sites/default/files/ra_2014_ondrp.pdf

